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Préambule Cahier de recommandations

Rappel 

Le	 département	 du	 Gard	 bénéficie	 d’un	 socle	 paysager	 d’exception	
et d’un contexte climatique largement favorable à l’implantation de 
projets de parcs photovoltaïques. 

Le patrimoine paysager du Gard porte le département. Il est un bien 
commun. Les paysages témoignent de l’histoire des lieux, génèrent une 
grande partie l’économie et fédèrent habitants et visiteurs autour de 
qualités partagées.

Les recommandations pour l’insertion paysagère des projets de parcs  
photovoltaïques visent à accompagner le développement photovoltaïque 
dans le respect des qualités paysagères du département. Elles sont 
formulées	de	manière	générale	et	de	manière	plus	spécifique	selon	le	
type de paysage. 

La prise en compte des recommandations d’insertion des 
projets de parcs photovoltaïques dans le paysage ne préjuge 
en rien de l’autorisation ultérieure du projet qui relève de 
nombreux autres enjeux (biodiversité, agriculture, risques, 
défrichements, sécurité...).

Le cahier de recommandations pour l’insertion des projets de parcs 
photovoltaïques dans le paysage s’applique pour tous les projets 
photovoltaïques développés dans les zones de sensibilités paysagères 
modérées comme fortes. 

Le paysage comme guide de développement des projets 
photovoltaïques

Tous les paysages n’ont pas la capacité d’accueillir des installations 
photovoltaïques. 

L’implantation d’un projet de parc photovoltaïque n’est 
pas uniquement le fruit d’une opportunité d’aménagement 
d’une parcelle ou d’une mixité des usages, elle doit surtout 
être guidée par un projet de paysage. 

Le projet d’implantation d’une installation photovoltaïque résulte 
d’une interaction constante entre le paysage et le projet. Le projet et 
le paysage se répondent et se complètent l’un l’autre jusqu’à ne faire 
qu’un. 

Le dialogue entre le paysage dans lequel s’insère le projet et le projet 
de paysage conçu dans l’installation photovoltaïque doit être constant. 

Le paysage du projet et le projet de paysage se nourrissent 
mutuellement.

Des projets photovoltaïques portés par des objectifs de 
qualités paysagères

La prise en compte du paysage est un élément fondamental de la 
réussite des projets photovoltaïques. L’objectif  est de concevoir au 
travers d’un projet photovoltaïque, un paysage cohérent à l’échelle du  
« grand paysage » et du site d’implantation. 

Chaque installation photovoltaïque répond à une démarche de projet 
basée	sur	une	analyse	fine	des	lieux	guidée	par	des	objectifs	de	qualité	
paysagère.

La morphologie du site d’implantation, son inscription visuelle proche 
et lointaine, ses lignes de force, la cohérence des rapports d’échelle 
entre l’installation photovoltaïque, son emprise au sol, la maille et les 
composantes paysagères dans laquelle elle s’insère, la scénographie 
de la découverte et la visibilité de l’installation constituent les lignes 
directrices permettant d’élaborer et d’évaluer un projet photovoltaïque 
de qualité.
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La démarche de paysage d’un projet photovoltaïque Cahier de recommandations
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1. Les principes généraux1. Les principes généraux d’implantation d’implantation

Saint-Hilaire d’Ozilhan   u

Le département du Gard présente des paysages contrastés à la topographie 
fortement marquée au nord. Les Cévennes offrent des paysages de pentes 
raides, faites de serres successifs qui séparent des vallées profondes, dominées 
par les hauteurs du mont Aigoual. Au centre du département, la topographie est 
chahutée, couverte de garrigues au socle calcaire creusé par les cours d’eau : 
la Cèze, le Gardon, le Vidourle, la Tave, l’Ardèche… Plateaux, plaines, vallons, 
collines et coteaux se succèdent, parfaitement perceptibles dans le paysage, 
dominés	par	le	mont	Bouquet.	Enfin,	les	plaines	au	contact	du	Rhône	et	jusqu’à	
la mer offrent des espaces plats (étangs, terrasses…) aux horizons aplanis et 
aux perspectives lointaines. 

Les sommets des reliefs ainsi que les villages ou les monuments perchés 
constituent bien souvent autant de belvédères depuis lesquels tout parc 
photovoltaïque en contrebas est très visible. Le paysage environnant de ces 
points	 de	 vue	 est	 à	 évaluer	 finement	 au	 regard	 de	 l’implantation	 de	 parcs	
photovoltaïques pour ne pas altérer le caractère remarquable naturel et agricole 
du grand paysage. Les qualités paysagères en place s’étendent dans une vaste 
aire de mise en scène. Elles sont portées par des perceptions lointaines rarement 
altérées	par	des	éléments	saillants	ou	disqualifiants.
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La visibilité directe du projet

Le choix du site d’implantation d’un projet de parc photovoltaïque s’établit 
en premier lieu par sa visibilité potentielle. Il ne s’agit pas de faire du projet 
photovoltaïque un projet fermé sur lui-même et invisible de toute part au 
sein d’un territoire. Il s’agit de veiller à ce que la visibilité des installations 
photovoltaïques n’entre pas en confrontation directe avec des qualités paysagères 
locales qui expriment la géographie et l’histoire des lieux et qui fondent l’identité 
d’un paysage.

De manière générale, les parties hautes et inclinées des reliefs comme leurs 
rebords s’exposent naturellement au regard. Si la situation dominante du relief  
et son inclinaison sont optimales pour l’ensoleillement, elles positionnent les 
installations photovoltaïques dans un vis-à-vis, parfois en surplomb, avec les 
lieux de vie ou les éléments de patrimoine. Même à l’échelle du grand paysage, 
à	plus	de	5	km	à	vol	d’oiseau,	les	reflets	bleutés	des	panneaux	ne	jouent	pas	en	
faveur de la discrétion des installations. Les îlots des panneaux photovoltaïques 
se	détachent	des	panoramas	par	leurs	aplats	fixes.	Ils	forment	un	amas	figé	et	
métallique dans un paysage au parcellaire vivant et changeant avec les saisons. 

La prégnance visuelle des installations photovoltaïques sur un territoire à la 
topographie prononcée conduit à privilégier des implantations en accord avec la 
géographie des lieux. Ainsi il convient de :
apréférer les sites en contrebas
aproscrire les parties hautes des reliefs
aéviter les implantations sur les coteaux donnant une impression de situation 
en tableau du projet dans le paysage.
 

S’appuyer sur les structures morphologiques

1.1 Le site d’implantation 1. Les principes généraux d’implantation 

Éviter les rebords 
de plateaux et les coteaux

Proscrire les parties 
hautes des reliefs

p
Le parc photovoltaïque de Saint-Martin de Valgalgues, visible depuis la route 
D904. Le parc photovoltaïque surplombe le paysage et l’écrase, il entre en 
concurrence avec son histoire et sa géographie.

Privilégier les sites en 
contrebas

p
Depuis le mont Bouquet, l’étendue du parc photovoltaïque d’Aigaliers (24 ha)
s’impose dans la garrigue. La lecture du parc est renforcée par sa forme 
géométrique et des types de panneaux différents au sein du même ensemble.
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Les vues sur un parc photovoltaïque ne sont pas toutes impactantes.

L’analyse des visibilités d’un projet photovoltaïque permet de déterminer au 
sein d’un territoire les éléments visuels marquants qui participent à l’identité 
paysagère locale, sa qualité patrimoniale, par une lecture et une transmission 
spatiale de l’histoire des lieux. 

Les monuments, la trame urbaine, l’implantation du bâti, le patrimoine 
vernaculaire, agricole ou industriel, la trame agricole contemporaine, les sites 
touristiques, de loisirs ou de pratiques sportives sont autant d’éléments lisibles 
dans le paysage qui transmettent l’histoire singulière des lieux.

Il convient de veiller à ce que le projet photovoltaïque n’entre pas en concurrence 
directe avec un des éléments fondateurs de l’histoire des lieux. Par son étendue, 
son site d’implantation, sa morphologie morcelée, un projet photovoltaïque peut 
nier l’histoire d’un paysage en étant plus prégnant que les autres composantes 
présentes de longue date. 

L’objectif  est que le projet photovoltaïque ne s’impose pas comme point d’appel 
et n’interfère pas de façon concurrentielle avec le bassin de perception de lieux 
de vie ou de patrimoine.
 
La concurrence visuelle provient principalement d’une prégnance visuelle plus 
importante du projet photovoltaïque par rapport à une composante paysagère 
traduisant l’histoire des lieux. 

Il s’agit donc d’insérer avec ingéniosité le projet photovoltaïque dans le territoire, 
dans le respect de l’histoire du paysage qui l’accueille. En fonction de la nature des 
perceptions, le projet peut être adapté, repositionné, réorganisé et accompagné 
de plantations respectueuses des structures paysagères.
 

1.1 Le site d’implantation 1. Les principes généraux d’implantation 

S’insérer dans la trame paysagère de l’histoire des lieux

p
Le parc photovoltaïque de Sernhac à proximité de l’autoroute A9, par son 
site d’implantation en zone agricole et sa situation, le parc photovoltaïque est 
en covisibilité avec la silhouette villageoise de Sernhac. L’observateur riverain 
garde tout de même ses repères essentiels et habituels dans le paysage, comme 
le village et le coteau en arrière-plan.

Rester dans la maille 
et l’échelle du parcellaire

Préserver les aires de mise 
en scène du patrimoine 
protégé naturel ou bâti

p
Le parc photovoltaïque de Gaujac, au coeur de la garrigue perceptible 
furtivement depuis la route D6086. La composition générale du projet cherche 
à épouser étroitement les bois en maintenant les lignes de force du paysage. 

Utiliser l’épaisseur 
de la garrigue
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La géographie des lieux

La géographie des lieux traduit la capacité de l’homme à s’adapter à son 
environnement naturel. En cela, les composantes géographiques comme les cours 
d’eau, les reliefs, la géologie, le tracé des voies de communication, l’organisation 
des trames urbaines... traduisent la relation homme-milieu et l’ingéniosité de 
l’homme à s’implanter sur un territoire dans le respect des ressources naturelles. 

Le projet photovoltaïque doit avoir pour fondement de ménager la trame 
exprimée par la géographie d’un site. Les ruptures de pente, les ruisseaux, les 
ouvrages construits, les chemins, les limites de boisements comme les haies sont 
des éléments structurants à préserver. 
L’installation photovoltaïque comme les équipements techniques du parc (bandes 
débroussaillées, recul pour éviter une ombre portée sur les panneaux, voie de 
desserte, clôtures, postes de livraison...) sont à positionner sans effacer ces 
composantes matérielles du paysage. 
 
En intégrant les composantes géographiques locales dans son implantation, le 
projet photovoltaïque prend place aux côtés des ressources naturelles existantes. 
Il répond ainsi à sa logique première de développement durable. 

 

1.1 Le site d’implantation 1. Les principes généraux d’implantation 

Ménager la trame paysagère

p
Le parc photovoltaïque de Saint-Gilles à proximité de la ZAC Mitra avec la 
trame des haies en partie préservée.

Préserver les structures 
végétales

Respecter l’ingéniérie
des aménagements

p
Le parc photovoltaïque d’Aubais sur une ancienne décharge, financé par un 
collectif citoyen (Les Survoltés). 
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Éviter le mitage du paysage en privilégiant des extensions frugales 
en continuité des parcs existants

La multiplication des installations photovoltaïques ou leur extension en 
différents îlots participe au mitage du paysage par leur discontinuité avec leur 
environnement.

Le	 remplissage	 sans	 réflexion	 spatiale	 de	 terrain	 pour	 un	 nouveau	 projet	 ou	
une extension peut conduire à des formes décontextualisées du paysage où les 
perceptions proches et lointaines traduisent l’absence d’équilibre et de dialogue 
entre le paysage et le projet photovoltaïque.  

Ces effets qui nuisent durablement au paysage ainsi qu’au patrimoine bâti 
peuvent être corrigés dans un premier temps avec une attention portée en amont 
de	chaque	projet	ou	bien	lors	d’une	réflexion	d’extension	maîtrisée.

La	concertation	à	l’échelle	d’une	intercommunalité	pour	définir	des	stratégies	de	
développement des énergies renouvelables permet d’éviter le mitage en assurant 
un aménagement cohérent du territoire et ayant du sens dans le paysage.

afavoriser la concertation à l’échelle intercommunale
aéviter le morcellement en différents îlots d’un même parc
amutualiser les aménagements connexes
amaîtriser les extensions et les envisager avec frugalité pour limiter les 
emprises d’envergure des panneaux et le caractère industriel des installations
 

Favoriser la concertation à l’échelle intercommunale

1.2 La morphologie du parc 1. Les principes généraux d’implantation 

p
Viser la concertation à l’échelle intercommunale afin d’opter pour des solutions qualitatives et respectueuses des paysages.

p
En s’insérant au gré des opportunités foncières, les multiples projets photovoltaïques viennent petit à petit effacer les qualités 
paysagères locales. Le mitage est à proscrire, que celui-ci provienne de plusieurs projets ou d’extensions d’un seul et même projet.

Veiller à éviter le mitage du paysage par l’éparpillement des parcs
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p
Le parc photovoltaïque est contenu au sein des boisements, respectant la forme 
géométrique des anciennes parcelles agricoles au coeur de la garrigue.

p
L’utilisation de plusieurs types de panneaux photovoltaïques (fixes et trackers) 
au sein d’un même parc participe à la confusion et à une hétérogénéité du parc.

La morphologie d’un parc photovoltaïque correspond à l’emprise des panneaux et 
des aménagements nécessaires à l’exploitation du parc (pistes, clôtures, postes 
de livraison, citernes...). 

Le dimensionnement du projet, le rapport d’échelle entre les installations 
photovoltaïques (surface d’emprise, répartition des panneaux, espacement entre 
les rangs), le parcellaire et les structures paysagères doivent être en adéquation.

Dans tous les cas, il est essentiel de privilégier l’homogénéité des panneaux par 
le choix d’un seul modèle par installation photovoltaïque.

Il est nécessaire d’adapter la morphologie du parc photovoltaïque à la maille 
parcellaire et non l’inverse. 

Un parc d’un seul tenant est préférable à différents îlots pour éviter la 
démultiplication des clôtures, portails, pistes d’accès, citernes... 

Un fractionnement de panneaux en plusieurs îlots interroge sur les opportunités 
foncières ou la création de plusieurs sociétés d’exploitation, sans lien avec un 
parti d’aménagement guidé par le paysage. A l’inverse, un parc photovoltaïque au 
sein d’un parcellaire découpé ne peut s’affranchir des limites existantes qu’elles 
soient végétales ou bâties. 

Les panneaux peuvent être organisés de manière à donner un rythme perceptible 
qui souligne les structures paysagères et renforcent les perspectives, soit en 
soulignant l’horizontalité des panoramas, soit en créant un effet graphique et 
rythmé par l’alignement des panneaux. 
 

Respecter la trame du parcellaire

1.2 La morphologie du parc 1. Les principes généraux d’implantation 

p
A privilégier, en s’insérant sur la totalité de 
la parcelle, le projet photovoltaïque respecte 
la forme générale du parcellaire et l’identité 
paysagère locale.

p
A proscrire, le projet photovoltaïque ne s’insère 
par dans la trame parcellaire existante. En 
redécoupant la parcelle, le projet semble 
contredire la maille locale qui est une composante 
du paysage.

p
A proscrire, le projet photovoltaïque ne s’insère 
par dans la mosaïque parcellaire existante, en 
niant celle-ci par une étendue qui n’est plus à 
l’échelle du découpage existant. Il crée un effet 
de «nappé» préjudiciable. 
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Les installations photovoltaïques sont à positionner au plus proche du terrain 
naturel et de préférence sur des terrains peu pentus. Une adéquation entre le 
design	du	projet	et	 la	morphologie	du	site	est	à	 rechercher	afin	de	 limiter	 les	
terrassements trop importants et les modelages de la topographie par apport 
de matériaux.  

Les lignes de panneaux doivent suivre et souligner les courbes de niveau 
pour limiter des terrassements d’importance qui déstructurent le site naturel 
d’implantation et augmentent la lisibilité du projet dans le paysage.

Les raccordements souples en mimétisme avec l’environnement immédiat 
participent à gommer l’aspect technique des installations. Une végétalisation 
des abords par prolongement de la palette végétale existante peut parfaire à 
l’insertion du projet en excluant les zones forestières avec aléas feux de forêt.
Les fondations doivent se limiter à l’emprise des pieux pour les châssis des 
panneaux.

Le	 décapage	 de	 l’horizon	 supérieur	 du	 sol	 est	 à	 réintégrer	 au	 site	 en	 fin	 de	
travaux de manière à faciliter la reprise de la végétation initiale. 
La morphologie et l’occupation initiale du site doivent se percevoir après 
l’implantation des panneaux, en phase d’exploitation du parc photovoltaïque.

aÉviter	les	modifications	importantes	de	la	topographie	du	site
aMinimiser	les	modifications	du	terrain	naturel
aProscrire les décaissements et les enrochements hors d’échelle
aPrivilégier les talutages peu pentus, éviter le plus possible d’en créer
aProscrire les dalles béton pour les fondations
aÉvacuer tous les matériaux et éléments du chantier après travaux 
 

Eviter les décaissements

S’insérer dans le terrain naturel

1.2 La morphologie du parc 1. Les principes généraux d’implantation 

p
Privilégier une implantation respectueuse de la topographie et de la géographie des lieux.

p
Terrassement d’ampleur pour faciliter l’implantation de panneaux photovoltaïques. Ces traitements sont à proscrire car trop prégnants dans 
le paysage et non respectueux de la géographie du site.
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Privilégier des formes simples

Les formes simples de parc photovoltaïque sont à privilégier. Il s’agit d’éviter 
le plus possible les décrochés liés à la forme des panneaux photovoltaïques 
pouvant entraîner un parc aux lisières en «créneaux» qui transmettent un 
discours préfabriqué et non adapté au lieux.

S’appuyer sur les composantes paysagères 

Les grandes trames végétales, les infrastructures routières, la géométrie 
des parcelles et leurs limites apparentes guident l’implantation du projet 
photovoltaïque et participent à une insertion soignée dans le paysage.

Le	 respect	 des	 lignes	 structurantes	 qui	 reflètent	 la	 façon	 dont	 un	 paysage	
est organisé ou est «fabriqué» aide à la cohérence globale des installations 
photovoltaïques. 

La maille du parcellaire participe à l’ordonnancement du projet. Elle conditionne 
également la capacité d’accueil d’un lieu. Un projet étendu et continu sera 
difficilement	 cohérent	 dans	 un	 parcellaire	 morcelé,	 limité	 par	 des	 haies,	 des	
chemins ou des canaux. Il prendra sens dans le paysage si les installations 
s’insèrent dans la maille existante, sans effacer les limites pré-existantes.     

 

Eviter le morcellement des parcelles

S’appuyer sur les composantes paysagères 

1.2 La morphologie du parc 1. Les principes généraux d’implantation 

p
En s’implantant sur la totalité de la parcelle, le projet photovoltaïque présente une morphologie simple et 
lisible. En respectant le parcellaire, le parc minimise ses impacts négatifs sur la perception du territoire.

p
Découpé en îlots, le projet photovoltaïque présente des incohérences vis-à-vis du parcellaire, à l’origine 
de l’aménagement du paysage. Les panneaux photovoltaïques présentent des décrochés et une répartition 
qui complexifient la lecture du projet et impactent le paysage.
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2. Les recommandations d’insertion2. Les recommandations d’insertion par typologie paysagère par typologie paysagère
Outre les installations photovoltaïques sur le bâti, les sites anthropisés comme 
les anciennes carrières, les friches industrielles, les délaissés interstitiels 
des zones d’activités ou des zones commerciales, des gares, des parkings, 
des entrepôts, des terrains militaires abandonnés sont à privilégier pour 
l’implantation des parcs photovoltaïques.
La priorité dans l’implantation des projets photovoltaïques au sol sera, dans 
l’ordre de :
 a Développer les ombrières sur parkings et les panneaux sur toiture, avec une 
prise en compte de l’architecture et de la végétation existante
 aPrivilégier le repowering, traitement des abords, en évitant les surextensions
 a	Requalifier	les	zones	d’activités	:	interstices,	parkings	en	respect	de	l’échelle	
du paysage
 a Equiper les délaissés routiers : limiter le développement en chapelet pour 
éviter la fragmentation du paysage
 aRéinvestir	les	friches	industrielles	:	respecter	la	trame	et	motif 	du	parcellaire,	
prendre en compte les perceptions, tenir compte du contexte paysager (agricole, 
garrigue)
 aConcevoir des projets de paysage en territoire urbain et pas de simples 
projets énergétiques
 a	Réduire	 les	emprises	dans	les	zones	de	garrigue	générant	des	risques	de	
«vitrification»	et	de	cloisonnement	du	paysage
 aEviter	 l’artificialisation	 des	 paysages	 agricoles	 (vigilance	 sur	 les	 projets	
agrivoltaïques)
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Investir 
les délaissés des 
infrastructures de 
transport

Utiliser les opportunités d’espaces 
vides dans les zones d’activités 
économiques par des ombrières

Faire du projet photovoltaïque une 
opportunité de réinvention des usages en 
zones d’activités économiques, industrielles 
ou commerciales

Se saisir de l’histoire et de la géographie 
des lieux pour inventer des projets 
énergétiques devenant des projets de 
paysage

Mutualiser les usages :
 agriculture et photovoltaïsme 

sur toiture

Percevoir le photovoltaïque 
sur bâtiment comme une 

démarche d’architecture et 
non pas comme une démarche 

productiviste

Optimiser les délaissés industriels 
comme les anciennes carrières, viser 

l’insertion ingénieuse et discrète

Les différents paysages d’un projet photovoltaïque 2. Les recommandations d’insertion par typologie paysagère 
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Les reliefs composent des sites bâtis de qualité. La présence visuelle de parcs 
photovoltaïque dans l’aire de mise en scène d’un village ou d’un monument peut 
facilement altérer le temps long du paysage transmis par les éléments bâtis 
lisibles.
Associés à un autre usage, comme des ombrières en parking, les panneaux 
photovoltaïques peuvent utilement composer un projet de paysage fonctionnel 
et intégré.

En territoire urbain, il est essentiel que les projets photovoltaïques deviennent 
moteur de projet de paysage et non pas de simples projets énergétiques. Les 
projets photovoltaïques doivent s’inscrire avec ingéniosité au sein d’opportunités 
de transition plus large de la ville. Les nombreuses zones d’activités en 
périphérie de Nîmes et d’Alès sont autant d’opportunités foncières d’intérêt voire 
prioritaires pour l’implantation de parcs photovoltaïques. 

Le contexte urbain suggère de nombreux enjeux territoriaux : consommation 
des terres périphériques, manque d’équipements publics ou collectifs... Le projet 
photovoltaïque même s’il se situe sur des espaces délaissés ou en friche doit 
s’inscrire en cohérence avec son territoire d’accueil.
Les besoins spatiaux étant nombreux en milieu urbain, il est intéressant de 
concevoir un projet photovoltaïque par mutualisation des usages et permettre 
d’autres pratiques sur le site de production que l’unique production d’énergie 
notamment au regard de la surconsommation de terres à proximité de milieux 
urbains.

La présence de panneaux photovoltaïques en toiture dans le paysage 
peut avoir des conséquences sur l’impact visuel et la perception d’un 
village, d’un quartier ou d’un élément de patrimoine. Ils peuvent être 
interdits dans des zones de protection paysagère ou patrimoniale 
(SPR, périmètre de monument historique Site classé...). Le projet doit 
ainsi faire l’objet d’une vraie réflexion architecturale et paysagère.

L’apposition en façade est envisageable mais délicate. Elle réinterroge 
complètement l’architecture du bâtiment. Dans ce cas précis, il est indispensable 
de faire appel à un architecte.

2.1 Les paysages urbains 2. Les recommandations d’insertion par typologie paysagère 

Anticiper l’intégration des panneaux et la recherche d’une qualité esthétique et architecturale

p
Exemple d’usage de panneaux photovoltaïques jouant un rôle dans le projet 
architectural. L’aspect technique est dépassé et le panneau photovoltaïque devient 
une composante à part entière de l’architecture. Office de Tourisme de d’Alès.

p
Exemple d’intégration ingénieuse de panneaux photovoltaïques sur toiture. 
Le design des panneaux et la pose sont effectués avec sobriété (absence de 
bordures métalliques grises ou peintes en noir, couverture complète de la toiture 
sans rebord inesthétique).

a Constructions existantes : la pose de panneaux photovoltaïques 
sur	des	constructions	existantes	a	notamment	pour	effet	de	modifier	
l’aspect extérieur de la construction et nécessite donc de réaliser 
une	procédure	de	déclaration	préalable	(article	R	421-17	du	code	de	
l’urbanisme).

a Constructions neuves : la pose de panneaux photovoltaïques sur 
les nouvelles constructions doit être intégrée à la demande de permis 
de construire de la construction.
Il	est	aussi	nécessaire	de	vérifier	auprès	des	autorités	compétentes	
les règlements d’urbanisme à prendre en compte pour ce type 
d’installation.
À noter que si le PLU peut préciser les conditions d’installations de 
ces dispositifs, le règlement ne peut pas les interdire complètement, 
favorisant ainsi la production d’énergies renouvelables correspondant 
aux besoins de la consommation domestique des occupants (article L 
111-16 du Code de l’urbanisme).
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Les nombreuses anciennes mines, carrières, usines ou friches industrielles 
sont également des opportunités foncières d’intérêt pour l’implantation de 
parcs photovoltaïques. Cependant, les coteaux des carrières sont très exposés 
visuellement et un parc photovoltaïque situé sur une ligne de crête risque une 
multiplication des bassins visuels. Si les qualités paysagères et architecturales 
des anciennes mines, carrières ou friches industrielles sont faibles, il peut être 
nécessaire de reconsidérer ces opportunités au regard du contexte territorial 
local. Bien qu’à l’état d’abandon, ces lieux peuvent parfois porter une qualité 
patrimoniale, sociale ou environnementale de valeur qu’il convient de considérer 
et de ne pas effacer tout simplement par un autre projet industriel peu soigné. 
Ces sites méritent une approche qualitative d’un projet photovoltaïque global 
prenant en compte la totalité du site, ses visibilités comme les aménagements 
connexes.	En	ce	sens,	 le	projet	photovoltaïque	doit	venir	 requalifier	un	site	en	
tenant compte de sa situation. 

Selon les situations, il peut être intéressant de préserver des bâtis, constructions 
ou aménagements qui sont une portion de l’histoire du territoire et des populations 
qui l’habitent.  Il convient donc d’analyser l’opportunité de préservation et même 
de valorisation de ces sites sans pour autant compromettre l’opportunité du 
projet énergétique. Le regard d’un paysagiste-concepteur ou d’un architecte en 
amont	du	projet	photovoltaïque	peut	éviter	un	démantèlement	hâtif 	et	définir	
un	projet	de	requalification	paysagère	du	site.	Il	n’y	a	pas	de	principe	établi	mais	
bien	la	définition	d’une	démarche	de	projet	basée	sur	une	analyse	fine	des	lieux.

A partir de cette analyse, il pourra être décidé de refermer le site sur lui-même ou 
au	contraire	de	l’affirmer	comme	un	projet	de	paysage	prenant	en	considération	
l’histoire	 et	 la	 géographie	 des	 lieux	 afin	 d’entrer	 en	 cohérence	 avec	 le	 socle	
paysager auquel il appartient.

2.2	Les	terres	artificialisées	(carrières,	mines...) 2. Les recommandations d’insertion par typologie paysagère 

Privilégier une approche qualitative

p
Le parc photovoltaïque sur l’ancienne mine de charbon du Grand Baume à 
la Grand-Combe. Le positionnement des panneaux dans une zone de faible 
altimétrie permet de conserver les vues sur les massifs boisés depuis les points 
de vue environnants.

p
Le parc photovoltaïque d’Aramon, au pied de l’ancienne centrale thermique et sa 
grande cheminée. La zone d’activités contient de nombreux objets de différentes 
échelles. Les formes géométriques des parcs photovoltaïques proposent une unité 
ordonnée. 
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Privilégier les délaissésLes délaissés d’infrastructures de transport, dont l’autoroute A9 et les Lignes 
Grande Vitesse (LGV), sont des espaces souvent étroits, le plus souvent sans usage, 
présentant des opportunités foncières d’intérêt au regard du développement des 
projets photovoltaïques. Ces espaces situés le long des infrastructures routières, 
autoroutières ou ferroviaires composent le premier plan du paysage perçu. Aussi, 
la possibilité d’un premier plan trop récurrent composé de parcs photovoltaïques 
n’est pas souhaitable notamment pour les impacts potentiels sur l’attractivité du 
territoire en faisant ressentir l’image d’un territoire industrialisé. Si le contexte 
paysager peut générer l’opportunité d’un projet photovoltaïque, à l’image de 
friches	industrielles	ou	de	terres	artificialisées,	la	démarche	de	projet	se	doit	de	
faire preuve de considération vis-à-vis de son contexte.

En dehors des espaces urbanisés des communes, la distance réglementaire de 
100 mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et 
des déviations au sens du code de la voirie routière et de 75 mètres de part et 
d’autre de l’axe des autres routes classées à grande circulation interdit toutes 
constructions ou installations (cf. Dispositions de la loi Barnier, art. L 111.1.4 du 
code de l’urbanisme). 

Il est préférable de dissimuler les installations photovoltaïques par la création de 
masques végétalisés. La végétalisation des talus pré-existants peut participer à 
une meilleure insertion du projet dans le grand paysage.

2.3 Les délaissés d’infrastructures de transport 2. Les recommandations d’insertion par typologie paysagère 

p
Le parc photovoltaïque de Rochefort-du-Gard, à 100 mètres de l’autoroute A9, 
prend place sur un délaissé routier. Le parc n’est pas visible depuis le village. 
Un sentier sur les énergies renouvelables relie le parc au village. Un projet 
d’extension est actuellement en cours.

p
Le parc photovoltaïque de Pujaut, dans la zone industrielle aux abords de la 
Ligne à Grande Vitesse, une friche ferroviaire anciennement décharge pour 
matériaux de construction.

S’orienter vers des 
délaissés d’autoroute

Privilégier les secteurs
industriels
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La	vallée	du	Rhône	et	le	sud	de	Nîmes	sont	des	couloirs	vecteurs	de	déplacement	
(autoroutes, voies ferrées), le long desquels se développent de vastes zones 
d’activités économiques : commerciales, artisanales, industrielles ou logistiques. 
Ce paysage anthropisé peut permettre l’installation d’ombrières photovoltaïques 
sur les parkings. L’objectif  est de développer des installations photovoltaïques 
venant	 qualifier	 les	 lieux	 :	 modernisation	 des	 façades,	 ombrage,	 usage	 des	
délaissés... en couture et en respect des formes d’occupation du sol voisines.
Les zones d’activités économiques offrent de nombreuses possibilités  
d’implantation de panneaux photovoltaïques : toitures et façades des bâtiments, 
aires de stationnement, espaces inusités... 

Les choix d’implantation sont à concevoir au regard d’un contexte élargi dépassant 
la simple pose des panneaux photovoltaïques. L’objectif  est de développer des 
installations	 photovoltaïques	 venant	 qualifier	 les	 lieux	 :	 modernisation	 des	
façades, ombrage, usage des délaissés... 

Le	projet	photovoltaïque	peut	aller	jusqu’à	porter	un	projet	global	de	requalification	
des zones d’activités économiques par la création de nouveaux usages : espace 
de loisirs ou de détente pour les travailleurs du site, avec des espaces aménagés 
de coursives photovoltaïques et d’ombrières au design élaboré permettant de 
qualifier	un	paysage	très	minéralisé	et	aride	et	de	le	rendre	attractif.

2.4 Les zones d’activités économiques 2. Les recommandations d’insertion par typologie paysagère 

p
Ombrières photovoltaïques utilisées comme zone de stockage dans une zone 
industrielle. 

p
Ombrières photovoltaïques sur parking d’un centre commercial.

p
A l’image de la zone des Aspres, à Roquemaure, le contexte 
des zones d’activités économiques répond aux codes des zones 
artificialisées : bâtiments, parkings... Les surfaces des toits 
présentent de vastes espaces inusités. Les parkings peuvent être 
ombragés amenant un confort pour les usagers tout en qualifiant 
l’espace. L’enjeu d’opportunité d’installation de panneaux 
photovoltaïques doit être porté avec ambition plus que d’intérêt 
pour requalifier ces espaces, le plus souvent, de faible intérêt. 

Etat projeté possible

Travailler à leur bonne insertion urbaine, paysagère et architecturale
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Les vallées boisées cévenoles et leurs crêtes, lignes de force du paysage, sont 
très exposées visuellement et peu compatibles avec l’implantation d’un parc 
photovoltaïque par le risque visuel et bien souvent les réaménagements du 
modelé du relief. 
Les garrigues composent un paysage habité et fréquenté, animé par un tissu 
urbain ou villageois agricole actif  en plaine. Les coteaux et rebords des plateaux 
de garrigue dessinent des lignes de force qui ourlent les panoramas et forment 
l’écrin des aires de mise en scène des villages et de leur patrimoine bâti, ils sont 
peu compatibles avec l’implantation d’un parc photovoltaïque par le risque visuel 
et bien souvent les réaménagements du modelé du relief.
Les plateaux de garrigue qui s’affranchissent des situations de domination et de 
concurrence avec les autres composantes paysagères sont propices à l’insertion 
paysagère des projets photovoltaïques. Toutefois, au cœur des garrigues, les 
mosaïques de pelouses et de prairies, les matorals et certains peuplements 
forestiers ainsi que les corridors écologiques sont d’une grande richesse et 
sont à préserver. Les parcs photovoltaïques soumis à l’aléa feu de forêt sont à 
traiter	avec	attention	afin	que	le	projet	photovoltaïque	s’insère	avec	cohérence	
et continuité dans le paysage (Obligations Légales de Débroussaillement (OLD)).
Une vigilance est à porter aux nouveaux projets en évitant les projets de grande 
étendue aux formes géométriques et aux technologies de panneaux plurielles. 

Le développement de projets photovoltaïques sur des terres abandonnées 
en	 milieu	 boisé	 doit	 prendre	 en	 considération	 les	 spécificités	 du	 couvert,	 sa	
continuité, sa composition et son statut éventuel de massif  forestier soumis 
aux  aléas de feu de forêt. La transformation radicale du paysage générée par 
l’installation d’un parc photovoltaïque peut avoir des effets traumatisants pour 
les populations et jouer un rôle très négatif  dans la perception de leur cadre de 
vie. Il est alors essentiel que le projet serve à la valorisation de l’histoire et de 
la géographie des lieux. L’étude d’impact nécessaire, jouant le rôle de recherche 
dans l’histoire et la géographie d’un lieu, révèle fréquemment des éléments 
méconnus de l’histoire des paysages.

S’emparer de l’histoire des lieux de la garrigue

2.5 Les paysages boisés 2. Les recommandations d’insertion par typologie paysagère 

p
Une vitrification du paysage des garrigues par les effets cumulés des parcs 
photovoltaïques.

p
Le parc photovoltaïque de Belvézet réparti sur trois secteurs, au coeur de la 
garrigue.
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En territoire rural
L’agriculture du département du Gard est plurielle et reconnue (AOC). Les terres 
agricoles	 (vignes,	 verges,	 céréales…)	 bénéficient	 d’aptitudes	 agronomiques	
renforcées par des équipements (irrigation) et des techniques culturales 
structurant	et	qualifiant	le	paysage	(haies	brise-vent).	L’épaisseur	historique	des	
paysages agricoles des plaines et vallées est peu compatible avec la présence 
de parcs ou ombrières photovoltaïques, aux composantes et objectifs industriels. 
Elles doivent en ce sens rester dédiées à l’activité agricole au regard des terres 
artificialisées	densément	présentes	qui	peuvent	se	révéler	être	des	opportunités	
foncières	 d’intérêt	 pour	 requalifier	 le	 paysage	 par	 l’implantation	 de	 parcs	
photovoltaïques. 

Les paysages largement ouverts des vallées agricoles révèlent plus facilement 
la présence d’un parc photovoltaïque que les espaces de végétations aux vues 
plus cloisonnées et à l’échelle plus restreinte. Ces paysages sont portés par une 
agriculture dynamique. Les fonds de vallées et les parcelles agricoles sont des 
espaces précieux peu propices à l’implantation et l’insertion paysagère des 
projets photovoltaïques. 

La mutualisation des productions agricoles et photovoltaïques sur les toitures 
peut être une réelle opportunité économique en faveur d’un paysage vivant et 
dynamique. Le projet de paysage agricole doit prévaloir sur le projet énergétique 
qui doit être accompagné d’un projet de paysage agricole. Le projet photovoltaïque 
doit dans tous les cas s’insérer dans le respect du contexte agricole en se dotant 
d’une matérialité et d’une fonctionnalité rurale, sobre. Que ce soit la création 
de serres agrivoltaïques, le pâturage ovin sous panneaux, l’utilisation des 
toitures de bâtiments agricoles... le projet de paysage agricole doit prévaloir 
sur le projet énergétique. La mutualisation des usages ne doit pas être un 
prétexte à la création de projet énergétique sur serre ou de pâturage. Le projet 
photovoltaïque doit s’insérer dans le respect du contexte agricole en se dotant 
d’un discours rural. Une grande attention est à porter quant à la multplication 
des projets. Leur accumulation peut progressivement altèrer la dynamique du 
vivant lisible par la saisonnalité des cultures. La banalisation du paysage agricole 
et	 son	 artificialisation	 peuvent	 à	 terme	 porter	 atteinte	 à	 l’agritourisme,	 pilier	
économique du territoire et de son attractivité. 

Respecter la trame du parcellaire agricole

2.6 Les paysages ruraux 2. Les recommandations d’insertion par typologie paysagère 

p
Les panneaux photovoltaïques sur arboriculture à Bellegarde en zone agricole.

p
Le parc photovoltaïque de Servas à la fois sur une zone de garrigue et 
d’anciennes parcelles agricoles, à l’écart du village.

Préserver les terres agricoles 
et le maillage des haies 
associées

Privilégier les zones 
artificialisées

Préserver les reliefs 
et les îlots de végétation

Rester dans la maille 
et l’échelle du parcellaire
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Les bâtiments agricoles
Les bâtiments agricoles existants sont une opportunité pour le développement du 
photovoltaïque. Il convient cependant que l’apposition de panneaux ne se réalise 
pas sans considération ni du paysage contexte ni de l’architecture. Les panneaux 
ne doivent pas être des éléments techniques simplement apposés au bâtiment. 
Ils doivent être un objet d’architecture et ne faire qu’un avec l’ingéniosité de 
l’élément bâti.

Par exemple, il est préférable lors de la couverture pleine d’une toiture, que celle-
ci ne laisse pas sur les bords du toit des liserés plus ou moins épais. Il convient 
lors de l’installation partielle de panneaux sur toiture de les intégrer dans la 
continuité	de	l’épaisseur	de	la	couverture,	afin	que	les	panneaux	ne	créent	pas	de	
sur-élévation inesthétique.

Il existe des outils d’évaluation du potentiel photovoltaïque des toitures des 
bâtiments destinés aux particuliers, à l’image du cadastre solaire existant à 
Nîmes et son agglomération urbaine. Ces outils participent au développement 
des	installations	de	manière	incitative	par	la	rentabilité	financière.	La	question	
de la prise en compte du paysage et du patrimoine architectural avec lequel les 
projets doivent composer est un élément d’information et de sensibilisation à 
développer.

Réaliser une architecture de qualité

2.7 Les paysages ruraux 2. Les recommandations d’insertion par typologie paysagère 

p
Bâtiment agricole en covisibilité avec la silhouette du village

p
Cave coopérative viticole de Saint-Victor la Coste

p
Bâtiment agricole dans un hameau en covisibilité avec une église

p
Hangar agricole pour entreposer le matériel
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3. La gestion3. La gestion des lisières des lisières
L’insertion paysagère et la composition du projet doivent être conduites pour toutes les
composantes de l’installation, à savoir :
ales panneaux photovoltaïques : nature (volumétrie, matière, couleur), répartition 
spatiale et implantation ;
ales éléments connexes : voies d’accès et parkings (tracé et nature des matériaux : 
granulométrie et couleur), postes de transformation et de livraison, local technique, 
onduleur, clôture, raccordements, citernes à incendie… ;
ales	 espaces	 boisés	 faisant	 l’objet	 d’une	 intervention	 afin	 de	 réduire	 le	 risque	
d’incendie de forêt (OLD).
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L’aménagement et la gestion des lisières d’un parc photovoltaïque jouent un rôle 
important dans l’intégration d’un projet. 

Les limites et l’interface paysage -parc sont à traiter avec soin. Elles constituent le 
premier plan du projet depuis l’espace public. La poursuite du paysage immédiat 
jusque dans l’organisation interne du projet participe à la parfaite insertion des 
installations photovoltaïques dans le paysage. La gestion des vues, le traitement 
des abords, le choix de matériaux locaux en mimétisme avec le milieu aident à la 
porosité du projet avec le paysage.

Un parc photovoltaïque peut être fermé ou ouvert sur son environnement. En 
milieu urbain ou en zones d’activités, les installations photovoltaïques de type 
ombrières peuvent participer à la qualité de l’espace public, notamment par 
l’ombre qu’ils apportent. 

Au sein d’un paysage rural, une installation photovoltaïque couplée ou non 
avec une activité agricole traduit une évolution des usages à montrer avec le 
plus grand soin dans la scénographie d’approche et la proximité immédiate. 
La visibilité au plus proche de l’installation photovoltaïque doit traduire une 
ingéniosité d’aménagement du territoire et une sobriété propre aux territoires 
ruraux.

Le maintien des structures végétales existantes autour du projet : haies, lisières 
boisées, plantations d’alignement, ripisylve… dans le respect des Obligations 
Légales de Débroussaillement (OLD) permet d’appuyer le projet sur une limite 
paysagère tangible qui est de fait préservée. Le maintien de la végétation en 
place à proximité du projet accélère l’insertion des installations par rapport à des 
plantations nouvelles. 

 

3.1 Faire couture avec le paysage immédiat 3. La gestion des lisières

p
Les panneaux peuvent être implantés de manière à donner un rythme très perceptible dans le paysage et aider la lecture de la topographie dans le sens des 
situations et ambiances locales.

Des interfaces de parcs existants à retravailler

p
Jeu de fermeture et d’ouverture des vues par différents types de traitement des 
abords. A noter qu’un effort sur le design de la clôture aurait été bénéfique en 
optant pour une clôture en piquets bois et grillage type ursus. 
Cependant, en matière de réglementation relative à la prise en compte du risque 
feu de forêt, les Obligations Légales de Débroussaillement ne sont pas respectées 
avec la présence des bois. 

p
Les nombreux éléments connexes au parc (clôture, portail, postes, caméra...) sont 
trop perceptibles au premier abord sans souci d’intégration dans les matériaux 
et dans leur organisation.

Adapter les rapports d’échelles des panneaux au paysage environnant
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p
Exemple d’une OLD autour du parc photovoltaïque de Cavillargues

Dans le département du Gard, toutes les installations photovoltaïques (parcs 
photovoltaïques au sol, ombrières ou serres agrivoltaïques) sont soumises à 
des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) en zone de massif  forestier 
et dans une bande de 200 mètres autour de ces derniers. L’obligation de 
débroussaillement	aux	abords	de	projets	d’aménagement	est	définie	par	l’arrêté	
préfectoral 2013008-0007 (cf. annexe 6.3). « On entend par débroussaillement, les 
opérations dont l’objectif  est de diminuer l’intensité et de limiter la propagation 
des incendies par la réduction des combustibles végétaux, en garantissant une 
rupture de la continuité verticale et horizontale du couvert végétal ». 
Les obligations de débroussailler s’appliquent sur une bande de 50 mètres qui peut 
être portée à 100 mètres par arrêté municipal. Cette mise à nu du couvert végétal 
en périphérie des installations photovoltaïques peut être plus impactante que les 
panneaux. La bande débroussaillée de 50 mètres génère une trouée végétale, 
véritable rupture entre l’installation photovoltaïque et son environnement. Les 
panneaux photovoltaïques sont lisibles dans le grand paysage ou le paysage 
immédiat par des abords nettoyés de leur végétation. Des aires de croisement 
ou de retournement doivent être présentes tous les 500 mètres. 

Un débroussaillage ciblé de type alvéolaire permet d’atténuer la 
trouée entre l’installation photovoltaïque et le couvert végétal. 

Le maintien d’arbres isolés ou sous forme d’îlot en quinconce avec des houppiers 
hauts	 et	 des	 interdistances	 suffisantes	 aux	 actions	 de	 lutte	 incendie	 participe	
à la transition douce des installations avec leur environnement. Cette gestion 
raisonnée du végétal participe également à la qualité des premiers plans sur les 
installations photovoltaïques.

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être pratiqués de manière 
sélective et intégrer des objectifs paysages. Ces travaux consistent à : 
- tondre la végétation herbacée ;
- couper et éliminer les arbustes et arbres morts ou dépérissants ;
-	tailler	les	arbres	et	le	cas	échéant	couper	les	arbres	surnuméraires	afin	de	mettre	les	branches	
et arbustes isolés ou en massif, les houppiers des arbres isolés ou en bouquet, à une distance de 
3 mètres les uns des autres et des constructions ; 
- éliminer les arbustes sous les bouquets d’arbres conservés ;
- élaguer les arbres conservés sur une hauteur de 2 mètres depuis le sol si leur hauteur totale 
est supérieure ou égale à 6 mètres ou 1/3 de leur hauteur si leur hauteur totale est inférieure 
à 6 mètres ; 
- éliminer les rémanents de coupe. 

Adopter une OLD de type alvéolaire

3.2 Interface parc photovoltaïque et végétation 3. La gestion des lisières

p
Principe de gestion alvéolaire du couvert arboré dans le cas d’une OLD

4 m
4 m

Débroussaillage alvéolaire afin 
de préserver une continuité boisée

Clôture

Lisière boisée

Obligation L
égale d

e D
ébrouss

aille
ment

 jus
qu’à

 50 m

3 m
minimum

2 
m

m
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um

 

p
Éviter les coupes à blanc, en prenant en compte les Obligations Légales de Dé-
broussaillement.

Coupe rase

10 m

Piste
extérieure

Piste
intérieure
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p
Principe de gestion alvéolaire du couvert arboré dans le cas d’une OLD

 

4. Les aménagements 4. Les aménagements du parc photovoltaïquedu parc photovoltaïque
Dans un parc photovoltaïque, l’assemblage soigné des panneaux, l’absence 
d’encadrements apparents des modules, la transparence des structures porteuses, le 
recours à des fondations légères sur pieux, l’alternance des panneaux avec les bandes 
enherbées entretenues, la clôture minimaliste participent également à l’ambiance 
paysagère du site et peuvent rendre le parc léger et contemporain. 
Le	camouflage	ou	 la	dissimulation	consistent	à	profiter	de	 la	morphologie	du	terrain	
pour minimiser l’effet visuel ou à isoler les installations avec des plantations telles 
que des haies. Les installations ne sont dès lors plus considérées comme un élément 
de paysage à part entière mais comme un objet qu’il serait possible de dissimuler dans 
un paysage décor. 
Il convient également d’être attentif  au développement de nouvelles technologies 
(électrolyseur, Stations de Transfert d’Énergie par Pompage...) en lien avec l’implantation 
de panneaux photovoltaïques.

Le mont Lozère en arrière plan des vallées cévenoles u
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Un projet photovoltaïque doit être pensé dans sa verticalité. Selon le paysage 
d’accueil du projet, les hauteurs des panneaux photovoltaïques ne peuvent être 
les mêmes. 
Par exemple, en paysage de plaine, la hauteur des panneaux peut couper les 
perspectives du paysage et donc altérer les qualités paysagères locales liées à 
des perspectives lointaines sur le grand paysage. 

L’étude des différents plans horizontaux du paysage doit guider le projet 
photovoltaïque jusque dans la hauteur des panneaux. La linéarité des panneaux 
photovoltaïques participe à une qualité paysagère d’ensemble. 

Les matériaux des panneaux (modules et structures porteuses) peuvent avoir 
des conséquences sur la perception générale des installations, de loin et surtout 
de près. Chaque détail compte : la qualité des assemblages des panneaux, les 
types de matériaux utilisés pour la structure porteuse (métal, béton), l’entretien 
à apporter aux délaissés entre les rangées de panneaux.

aUtiliser un même type de panneau par parc ;
aAssembler les panneaux de manière soignée et homogène ;
aPrivilégier	des	structures	porteuses	fines	avec	le	moins	d’éléments	possibles	
et de préférence de teinte sombre comme le noir mât ;

 

4.1 Les panneaux 4. Les aménagements du parc

p
La hauteur des panneaux photovoltaïques peut altérer la lecture caractéristique de la profondeur des perspectives des paysages de plaine. Les vues lointaines 
sont rapidement bloquées par les panneaux, impactant la perception globale du paysage.

p
La taille des panneaux et leur inclinaison peuvent modifier leur perception depuis 
un point éloigné ou un point rapproché. 

p
Le parc photovoltaïque de Vallabrègues avec la technologie du photovoltaïque 
à concentration, très perceptible dans le paysage.

◄
Selon l’angle de vue, la perception des installations est très 
différente. Ainsi, l’envers et les vues latérales des panneaux sont à 
considérer avec attention. Du côté de la surface active des modules 
solaires, les panneaux et les rangées de panneaux fusionnent avec 
l’éloignement de l’observateur et deviennent indiscernables. Les 
installations prennent alors la forme d’une surface plus ou moins 
homogène en nature et en couleur. Du côté de la face passive, les 
supports des modules sont les éléments qui attirent le regard sur les 
premiers plans. Les vues latérales sont aussi à considérer en fonction 
du degré d’ouverture du paysage.

Adapter les hauteurs des installations selon les paysages

p
Un effet de masse avec les panneaux vus de dos sur un terrain en pente. 
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Le développement des parcs photovoltaïques peut être envisagé sous forme 
d’ombrières	 au	 niveau	 des	 interstices	 urbains	 ou	 villageois	 déjà	 artificialisés	
de manière à respecter l’échelle du paysage, son caractère naturel et historique 
tout en valorisant des secteurs où l’ombre est prisée en période estivale. 
L’implantation des ombrières se doit d’être conçue dans le respect des aires de 
mise en scène du paysage et du patrimoine avec des installations soignées aux 
matériaux innovants et aux couleurs cohérentes avec la palette paysagère locale.

Les ombrières peuvent être habillées en sous-face par des panneaux bois, 
composés de lamelles de type mélèze ou douglas. Une attention sera apportée 
pour soigner le parcours des câbles dans l’objectif  de les dissimuler. Un système 
d’éclairage peut être intégré aux ombrières, ll remplacera le système d’éclairage 
actuellement en place sur le parking.

L’évolution des technologies photovoltaïques permet aujourd’hui d’envisager des 
installations adaptées à toute taille de toiture ou de parking et d’occuper les 
espaces	déjà	anthropisés	en	limitant	les	conflits	d’usages.

Quelques ordres de grandeurs :
aPV « individuel » jusqu’à 9 kWc
= 100 m² de toiture
= 5 places de parking

aPV « collectif  » jusqu’à 100 kW
= 1 000 m² de toiture
= 50 places de parking

aJusqu’à plusieurs MW
1MW = 10 000 m² de toiture
1MW = 500 places de parking

La	 loi	 énergie-climat	 (2019)	 a	 introduit	 des	 modifications	 dans	 le	 code	 de	
l’urbanisme visant à autoriser l’implantation des ombrières sur les délaissés 
routiers et les aires d’autoroute, et à les favoriser sur les aires de stationnement 
des nouvelles surfaces commerciales. Par ailleurs, les nouveaux parcs de 
stationnement de plus de 1 000 m² d’emprise au sol, couverts et accessibles au 
public, devront désormais être équipés de modules photovoltaïques sur au moins 
30 % de la surface.

4.2 Les ombrières sur parking 4. Les aménagements du parc

Préserver les structures végétales existantes

p
L’implantation des ombrières doit s’inscrire dans un projet paysager en tenant en compte les structures végétales existantes ou à créer. La trame 
des arbres accompagnant les parkings doit masquer l’importance de la présence des voitures et apporter du confort pour les usagers.

p
Les ombrières photovoltaïques sur le parking d’une zone commerciale aux Angles.

p
Les ombrières photovoltaïques sur parking d’une place de village.
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Privilégier la sobriété des clôtures et des portails

Le choix des clôtures et des portails doit s’appuyer sur les motifs et les matériaux 
locaux en mimétisme avec le paysage immédiat. Les clôtures et portails 
doivent être d’une grande sobriété, de couleur neutre et discrète par rapport à 
l’environnement chromatique du parc.   

Les clôtures types treillis soudés sont peu adaptées. Elles renvoient une image 
standardisée du projet. Ces panneaux rigides et visuellement présents participent 
à l’isolement visuel des installations dans le paysage. Au sein d’un paysage 
ouvert de prairies d’élevage, une clôture simple de type ursus avec piquet bois, 
même haute, sera plus adaptée. 

Les teintes grises, marrons ou foncées sont à privilégier par rapport au vert des 
portails standardisés. Les portails bois assurant toute la sécurité des installations 
s’adaptent parfaitement aux parcs situés en milieu rural. 
Attention toutefois aux éléments en bardage bois (poste, portail, citerne...) situés 
à proximité des forêts, soumises aux aléas feux de forêts. 

A proximité des clôtures et le long des pistes, la végétation existante peut être 
maintenue (sauf  en zones forestières soumises à un aléa feux de forêts) ou 
s’inspirer	de	la	flore	locale	afin	d’être	en	accord	avec	les	conditions	naturelles,	de	
respecter la biodiversité tout en répondant à la mise en sécurité du site. 

Favoriser la discrétion des systèmes de surveillance

La discrétion des systèmes de surveillance est à rechercher pour atténuer le 
caractère sensible et industriel des installations photovoltaïques. 

Les équipements de surveillance doivent être positionnés en appui des 
structures nécessaires à l’exploitation du parc : clôtures, portails, bâtiments 
techniques.	Il	convient	d’éviter	de	multiplier	les	supports	de	fixation.	La	hauteur	
des installations de sécurité est à limiter. Les teintes mates et sombres sont à 
privilégier. 

4.3 Les clôtures et les portails 4. Les aménagements du parc

p
Clôtures en grillage ursus avec piquets bois et bardage bois pour le portail 
(photomontage).

p
Les clôtures types treillis soudés sont peu adaptées. Les teintes grises, marrons ou 
foncées sont à privilégier par rapport au vert des portails standardisés.

Exemples de clôtures et portails à éviter

Exemples de clôtures et portails à privilégier

p
Ici, la clôture est venue se superposer à une clôture existante, créant une 
confusion. 

p
Privilégier des clôtures en grillage ursus avec piquets bois.
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p
Poste en bardage pierre

p
Les fondations doivent être soignées sans terrassement d’importance.   

Exemples de postes à éviter

Exemples de postes à privilégier

p
La multiplications des postes et leur couleur tranche dans le paysage.

p
Poste en bardage bois

4.4 Les postes de livraison 4. Les aménagements du parc

Les	postes	de	livraison	doivent	s’implanter	en	accord	avec	les	spécificités	locales	
du terrain. L’implantation des bâtiments doit tenir compte de la topographie, 
de l’orientation, de la volumétrie, de la matérialité et de l’accessibilité. Les 
bâtiments participent à la qualité paysagère du projet. Ils peuvent souligner une 
entrée	ou	s’insérer	dans	le	profil	du	terrain.	Les	fondations	doivent	être	soignées	
sans terrassements d’importance.   
Ils sont à positionner sous les tables pour les petits parcs. Pour les projets plus 
importants, le positionnement en coeur du parc est à privilégier pour limiter les 
perceptions périphériques.
Le bardage en pierres locales ou à défaut en bois issu d’une scierie proche 
(bardage vertical plus durable qu’horizontal) est à privilégier. Attention toutefois 
aux éléments en bardage bois (poste, portail, citerne...) situés à proximité des 
forêts, soumises aux aléas feux de forêts. 
Une attention particulière sera portée à la couleur des bâtiments en évitant les 
couleurs claires pour les bâtiments situés dans un environnement à dominante 
sombre, que ce soit du fait des panneaux photovoltaïques ou de la végétation. La 
finition	en	béton	brut	ou	peint	en	vert,	gris,	bleu	ou	beige	est	proscrite.	Pour	les	
portes et les éléments techniques métalliques, privilégier des teintes sombres 
mâtes (noir, gris foncé, marron...). 
Il convient de soigner également les terrassements aux abords du bâti, de 
réhabiliter les délaissés, d’enherber pour accélérer la cicatrisation et accompagner 
par des plantations en référence aux structures et palettes végétales locales 
(sauf  en zones forestières soumises à un aléa feux de forêt). 
Il peut être intéressant de se saisir d’opportunités locales pour intégrer le poste 
de livraison au sein d’une ruine bâtie ou d’un mur de soutènement existant.

Les parcs photovoltaïques vont être associés de plus en plus à des structures 
de types méthaniseur, électrolyseur (hydrogène) et Station de Transfert 
d’Energie par Pompage (STEP) en autre. Pour les parcs de grande taille, des 
postes sources peuvent également être installés à proximité du parc. Ces 
aménagements (bâtiments, postes, bassins...) sont à positionner dans un endroit 
à la fois fonctionnel et discret en lien direct avec le parc photovoltaïque. Ces 
aménagements n’ont pas la même échelle de grandeur surtout en hauteur. Il 
s’agit d’accompagner ces équipements techniques par des plantations. Le choix 
des clôtures et des portails doit être les mêmes que le parc photovoltaïque pour 
éviter toute hétérogénéité des éléments. 
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Les citernes sont à positionner dans un endroit à la fois fonctionnel et discret. Il 
s’agit d’accompagner ces équipements techniques par des plantations (structures 
et palettes végétales en correspondance avec l’environnement : bosquet, 
haie, alignement). Il est préférable d’opter pour des citernes enterrées, semi-
enterrées et privilégier les citernes métalliques aux citernes souples ou en dure 
très inesthétiques. 
Attention toutefois aux éléments en bardage bois (poste, portail, citerne...) situés 
à proximité des forêts, soumises aux aléas feux de forêts. De plus, il faut un accès 
débroussaillé autour des citernes et l’abcsence de structures végétales.

 

4.5 Les citernes 4. Les aménagements du parc

p
Citerne en bois qui ne nécessite pas de soubassement en maçonnerie, ni d’autres 
installations annexes.

p
Citerne souple inesthétique avec un accès non débroussaillé

Exemples de citernes à éviter

Exemples de citernes à privilégier

p
Citerne en dur qui semble «posée» sans aucun effort d’intégration 

p
Citerne enterrée très peu perceptible
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Les pistes d’accès doivent être dimensionnées au minimum de 4 mètres dans leur 
largeur dans le prolongement de la trame viaire existante. Les revêtements avec 
des matériaux exogènes comme l’enrobé, l’enrobé bi-couche... sont proscrits. 
Il convient de privilégier des matériaux locaux plus économes et plus adaptés au 
contexte paysager local. Par exemple, en milieu rural sur sol calcaire, un concassé 
calcaire sera à privilégier. Si le sol est granitique, il conviendra de privilégier un 
granulat de granit. En milieu périurbain et/ou urbain, la matérialité des pistes 
est à adapter à l’éventualité d’une mutualisation des usages. Le plus souvent, le 
concassé ou du sablé compacté sera le mieux adapté.
Le traitement des limites doit être en relation avec les aspects sensibles liés à la 
perception	des	installations	et	les	aspects	fonctionnels	(accès,	maintien	des	flux	
habituels des personnes, sécurité).

 

4.6 Les pistes d’accès 4. Les aménagements du parc

p
En milieu rural sur sol calcaire, un concassé calcaire est à privilégier.

p
L’ambiance paysagère à dominante minérale des chemins et plateformes. Les 
délaissés sont à évacuer après travaux pour retrouver une morphologie et 
l’occupation du sol initiale du site.

Exemples de pistes d’accès à éviter

Exemples de pistes d’accès à privilégier

p
Les limites entre les différentes pistes sont à soigner.

p
La végétation d’accompagnement et le traitement des sols (entre les panneaux 
et en limite). Les plantations en limite doivent être conçues dans une certaine 
indépendance par rapport aux clôtures.
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5. Eviter,5. Eviter,  Réduire,	Réduire,	Compenser et AccompagnerCompenser et Accompagner
Appliquer la séquence «éviter, réduire, compenser et accompagner» c’est : 
aÉviter la consommation de nouveaux espaces agricoles, naturels et forestiers ;
aEntreprendre une démarche de minimisation des besoins et de leurs impacts
sur la consommation d’espace notamment en analysant les capacités de 
réinvestissement urbain, d’optimisation des équipements existants, de mobilisation 
des	immobiliers	vacants	et	des	friches	artificialisées	;
aFaire des choix ambitieux en matière de localisation, densité, d’intégration 
environnementale et paysagère ;
aRéfléchir	en	amont	aux	besoins	du	territoire	et	les	justifier	;
aOptimiser la localisation du projet pour rechercher des leviers de mutualisation
des infrastructures et équipements existants.

Vézénobres en avant plan d’Alès et des Cévennes u
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5. Eviter,5. Eviter,  Réduire,	Réduire,	Compenser et AccompagnerCompenser et Accompagner

Les mesures d’accompagnement ne doivent pas être perçues comme déconnectées 
du projet photovoltaïque. La plantation de haies, la qualité des aménagements 
connexes ou des clôtures ne peuvent pas être considérées comme des mesures 
compensatoires. 
Les	 mesures	 d’accompagnement	 viennent	 confirmer	 l’insertion	 du	 projet	
photovoltaïque et cherchent à se saisir d’opportunités locales de valorisation 
paysagère, écologique ou sociale. Elles peuvent concerner la valorisation des 
déchets de travaux (coupes forestières, bois à destination des habitants...), la 
valorisation du paysage local par une restauration sobre du patrimoine présent 
à proximité ou des aménagements visant à mettre en cohérence le projet 
photovoltaïque dans son contexte d’implantation pour favoriser une appropriation 
partagée du parc. 
Afin	de	limiter	les	conflits	d’usages,	des	mesures	d’accompagnement	doivent	être	
mises	 en	 place	 lors	 de	 la	 définition	 du	 projet	 pour	 permettre	 le	maintien	 des	
usages préexistants sur le territoire. En particulier, la continuité des chemins de 
randonnée	et	de	passage	doit	faire	l’objet	d’une	attention	spécifique	en	termes	
de qualité d’itinéraire et de parcours (largeur et état des chemins, environnement 
et paysage).

Les panneaux d’information et la communication grand public

L’information et la communication par l’implantation de panneaux pédagogiques 
au droit du site est une pratique courante. Elle constitue une étape dans 
l’appropriation	locale	du	projet	et	ne	peut	suffire	aux	représentations	sociales	en	
faveur des projets photovoltaïques. 
L’entretien et la qualité esthétique des panneaux pédagogiques est à soigner. 
Ils constituent souvent le premier vecteur d’information du grand public, le point 
d’accroche et de première lecture attentive d’un parc. 
Cette information grand public peut être complétée par de l’accueil sur site avec 
des journées d’animation et de découverte des installations qui participent 
à l’acceptation des projets. La meilleure information des populations locales 
participe à l’appropriation des installations photovoltaïques et à leur transmission 
auprès des générations futures. 
Dans tous les cas, l’accueil du public oblige à des aménagements dédiés et à un 
entretien soigné du parc photovoltaïque. 

5.1 Les panneaux d’information et la communication grand public 5. Les aménagements du parc

p
Exemples de différents designs de panneaux d’informations intéressants pouvant servir de support de communication

p
Exemple d’un panneau d’information. Si la démarche d’information est d’intérêt, le format, le design et le positionnement (derrière la clôture donc inaccessible), 
est à revoir.

Exemples de panneaux pédagogiques à éviter

Exemples de panneaux pédagogiques à privilégier
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Exemples de haies

p
Exemple de la trame de haies brise-vent de peupliers conservés.

p
Possibilité de créer une haie vive en continuité avec la végétation existante. 

La plantation de haie

La qualité du projet est tributaire du traitement de ses abords. Les réalisations 
sont souvent très pauvres dans ce domaine, se résumant à leur simple clôture. 
Les épaisseurs des plantations, lorsqu’elles sont possibles sont souvent 
insuffisantes.	 Idéalement,	elles	sont	à	prévoir	de	part	et	d’autre	de	 la	 clôture	
sauf  en zones forestières soumises aux aléas feux de forêts. Les plantations 
en limite doivent être conçues dans une certaine indépendance par rapport aux 
clôtures (aménagement de relations visuelles avec la centrale).
De manière plus générale, il s’agit de travailler sur la végétation existante plutôt 
que d’inciter aux plantations.
Dans les secteurs présentant un aléa feu de forêt, ces plantations doivent être 
cohérentes avec les mesures de protection incendie et doivent être validées en 
amont	par	la	DDT	et	le	SDIS.	Il	convient	de	tenir	compte	de	l’inflammabilité	des	
espèces végétales choisies.

Pour éviter une emprise de parc très minérale, il convient de favoriser la 
recolonisation herbacée naturelle. Un taux de recouvrement gommera la différence 
chromatique entre le parc et le milieu environnant, accélèrera la cicatrisation 
et favorisera l’insertion. Plusieurs mélanges de graines sont envisageables 
selon le contexte environnant et l’entretien prévu : reconstitution de pelouse 
sèche méditerranéenne ou de moyenne montagne, prairie de pacage destinée 
à	un	troupeau	ovin,	semis	de	rudérales	pour	une	jachère	fleurie	favorable	à	la	
biodiversité et à l’apiculture...

5.2 La plantation de haie 5. Les aménagements du parc

Schéma de principe d’une haie vive
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Suivi de chantier réalisé par un paysagiste concepteur

Pendant la phase de construction, le suivi de chantier par un paysagiste 
concepteur est fortement recommandé. Il interviendra sur des aménagements 
spécifiques	afin	d’assurer	une	gestion	plus	fine	des	enjeux	paysagers	(interface	
entre le parc et les routes et chemins), au fur et à mesure de l’implantation des 
panneaux et des postes.

L’objectif  est de conduire le chantier dans une démarche de qualité 
environnementale et de développer l’information autour du projet et des travaux, 
limiter les nuisances pour les riverains, minimiser les risques pour les ouvriers et 
mieux gérer le chantier en termes de déchets et de risques de pollution, assurer 
la	propreté	du	site	en	fin	de	chantier.

Il s’agit de pérenniser les mesures de valorisation ou de gestion du site par 
un entretien général : entretien du couvert, des abords (plantations...), des 
équipements (clôtures...) : contractualiser les différentes mesures à adopter 
(fréquence, délai d’intervention, prestataire...).
Lorsque cela est possible, il faut favoriser l’entretien par pâturage et établir une 
convention pour pérenniser l’activité sur le site.

Enfin,	 les	 questions	 de	 réversibilité	 et	 de	 reconversion	 sont	 à	 penser	 dès	 la	
conception du parc pour faciliter le démantèlement et la remise en état du site 
après exploitation, y compris les accès, voire le raccordement au poste source. Sont 
à prévoir et budgétiser notamment : dépose, évacuation, recyclage des panneaux 
photovoltaïques et châssis, démolition et évacuation des fondations, ouverture 
de tranchées pour retirer gaines et câbles d’alimentation et de raccordement 
électrique, démolition évacuation et recyclage des onduleurs, transformateurs et 
autres locaux électriques, dépose et évacuation des clôtures, portail, système de 
surveillance.

5.3 Le suivi de chantier réalisé par un paysagiste concepteur 5. Les aménagements du parc

p
Des abords de parc à réhabiliter

p
Enlever tout élément non indispensable au bon fonctionnement du parc, ici le 
container en bleu.

p
Absence de couvert végétal

p
Plantation de haies non suivie
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6.1 Les essences à privilégier Source : CAUE Occitanie 6.  Annexes
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